
 

 

 
 

 

École élémentaire La Genette 
32 rue Michelet 

17 000 La Rochelle 

Tél. : 05 46 34 12 42 

e-genette-larochelle@ac-poitiers.fr 
 

Conseil d’École du  16/06/23 
 

Étaient présents 
 

Équipe enseignante :  

Mme Véronique Rousseau, directrice (mardi et vendredi CE1/CE2 B), Mme Elisabeth Bourabier (CP), Mme Océane 

Tricard (CE1/CE2 A), Mme Manon Clauzel (lundi, jeudi et certains vendredis CE1/CE2 B), Mr William Guilbault 

(CM1), Mr Richard Auteffe (CM2). 
 

Parent élu : Mme Douchka Guillon-Kohlerova. 
 

Mme Anna-Maria Spano, adjointe municipale. 
 

Mme Béatrice Hughes, D.D.E.N. 
 

Mr Christophe Peraud, directeur périscolaire. 
 

Mme Alexandra Roquetanière, responsable, ville de La Rochelle, excusée. 
 

Mme Pascale Raveau, I.E.N.  LR Ouest, excusée. 
 

1. Parole donnée aux délégués de classe de CM1 et de CM2  
 

Les délégués de classe de CM1, Clémence Bobineau et Ellie Pedron, font l’inventaire des actions menées par les 

élèves de leur classe en développement durable :  

- plusieurs visites (bateau trois mâts, usine de traitement de l’eau, refuge de la LPO) ; 

- premiers travaux tutorés par les élèves de la classe de seconde « environnement » du lycée Saint-Exupéry 

(observations d’insectes au microscope) ; 

- préparation puis entretien des jardinières de permaculture dans l’école ; 

- végétalisation des pieds de murs de l’école ; 

- plantation de deux oliviers entourés de plantes vivaces dans deux nouvelles jardinières de l’école ; 

- exposés sur les arbres fruitiers, sur les animaux en voie de disparition, sur la déforestation et la place de la 

nature ; 

- débats argumentatifs par équipes sur les thèmes suivants : le loup, la voiture électrique et les éoliennes. 

Elles terminent en précisant les principaux partenaires de ces différentes actions en développement durable : 

- partenariat durable débuté l’an dernier avec le Centre Horticole Municipal (conseils avisés dans le choix des 

vivaces pour planter autour des oliviers et pour l’entretien des carrés potagers en lasagnes de l’école) ;  

- partenariat à l’initiative du service des espaces verts pour la végétalisation des pieds de murs des écoles ; 

- partenariat avec la classe de seconde « environnement » du lycée Saint-Exupéry pour le projet de création 

d’un verger dans l’enceinte du lycée dans le cadre du projet DREIC (Délégation aux relations européennes, 

internationales et à la coopération – concours « Célébrons l’Europe !»). Ce projet se poursuivra l’an prochain 

en classe de CM2. 
 

Les délégués de la classe de CM2, Philippa Bergeot, Arsène Faut et Maguie Oudot de Dainville présentent un bilan du 

projet ERASMUS+ (consultable sur le site de l’école). Ils terminent par ces mots : 

Bon, bref, on a sûrement oublié plein de choses, mais on peut vous dire une chose, c’est que….tous les moments 

merveilleux que nous avons vécus sont à jamais gravés dans notre mémoire de petit écolier de La Genette ! 
 

VIVE L’EUROPE et VIVE ERASMUS ! 
 

http://sitesecoles.ac-poitiers.fr/larochelle-genette-elem/spip.php?article879


 

 

2. Projet d'école – « AMBITION 3 : OUVRIR l’école, développer les liens avec ses 

partenaires, conforter la confiance » 
 

A- Comptes de la coopérative 
 

Le 16/06/23, le montant de la coopérative est de 5102,29 € dont 3463,36 € pour le projet « Quatre facettes 

citadines du patrimoine européen » (subvention accordée à l’automne 2021 par la Délégation aux relations 

européennes, internationales et à la coopération – DREIC dans le cadre du concours « Célébrons l’Europe !», visant à 

valoriser des projets européens.). 
 

À retirer :  

- les coopératives en cours de liquidation des classes de :  

CE1-CE2 A : 215,52 € 

CE1-CE2 B : 224 € 

CM2 : 556,50 € 
 

Fonds de caisse : 1073,95 € 
 

Rappel - Don sur factures du comité de quartier : 1250 € 

CP : « ateliers théâtre » en partenariat avec la comédienne Marie-Claire Vilard – compagnie La terre qui penche 

CE1-CE2 A : visite et atelier de découverte des Amérindiens au musée du Nouveau Monde. 

CE1-CE2 B : visite et atelier de découverte des animaux de l’estran à l’aquarium. 

CE1-CE2 A et B : 44 clés USB pour le film du projet « 44 souris dans le noir » - partenariat entre les deux classes – 

spectacle de patinage artistique à partir d’un album raconté en plusieurs langues. 

CM1 et CM2 : spectacle « La Mouette et le Chat » d’après le roman de Luis Sepulveda par la Compagnie La Terre qui 

Penche, visite de la station de lagunage de Rochefort (CM1) et spectacle à La Coursive (CM2).  

Le conseil d’école remercie à nouveau le comité de quartier pour sa contribution financière aux 

actions de l’école. 
 

Liaison école – périscolaire : 

Comme annoncé au conseil d’école du 10-03-23, le « banc de l’amitié », projet coopératif parents – école – 

périscolaire réalisé en 2020, est en train d’être repeint et transformé en « banc de l’Europe » en lien avec le 

projet ERASMUS+ de l’école. 

La peinture est faite sur le temps périscolaire. L’achat des fournitures a été fait par la coopérative de 

l’école (121,40 €). 
 

B- Quelques actions en partenariat : 
 

❖ Au CP 

Les ateliers théâtre avec la comédienne Marie-Claire Vilard de la compagnie La terre qui penche participaient à 

construire les compétences du « vivre ensemble » : 

- Partager des émotions ; 

- Être à l’écoute de soi-même et attentif aux autres. 
 

❖ Au CE1 et au CE2 

Une journée athlétisme inter écoles organisée par les conseillers pédagogiques EPS et les animateurs sportifs 

municipaux viendra clôturer le cycle athlétisme des deux classes.  

Les enseignantes remercient les nombreux parents d’élèves volontaires pour l’accompagnement de cet 

événement. 
 

❖ Au CM1 et au CM2  

La seconde semaine de voile se déroulera du lundi 26 au vendredi 30 juin 2023. 



 

 

Le conseil d’école rappelle que le label « Génération 2024 » obtenu par l’école en 2021 permet aux élèves 

de bénéficier de quatre semaines de voile durant leur scolarité : deux semaines au CM1 et deux semaines 

au CM2. 
 

C- Liaisons école – périscolaire – parents : 
 

Rappel du conseil d’école du 10-03-23 : 

Les membres du conseil d’école s’accordent pour dire que tous les adultes qui participent à l’éducation 

des enfants d’une communauté scolaire, parents, enseignants, animateurs, intervenants, doivent montrer 

des liens de confiance afin de modéliser une communication bienveillante. 

La responsable municipale du périscolaire invite les parents à la contacter pour toutes questions relatives 

au périscolaire. La directrice de l’école explique qu’il y a déjà eu dans l’école des réunions de type « cafés 

pédagogiques » ouvertes aux parents sur des thématiques éducatives.  

Des concertations sont à mener pour réfléchir à comment développer et consolider les liens de confiance 

entre les différents adultes qui participent à l'éducation des enfants d'une communauté scolaire. 
 

❖ Cafés des parents 

Au cours de cette période, les représentants de parents d’élèves ont programmé plusieurs cafés des parents 

certains vendredis matins. 

La directrice qui a pu être présente à deux d’entre eux remercie les représentants de parents d’élèves pour 

l’organisation de ces temps qui devraient permettre au fil du temps de faciliter les échanges et de renforcer 

les liens de confiance. Elle souhaiterait que cette initiative soit renouvelée l’année prochaine. Certains de ces 

temps, selon les besoins, pourront avoir des thématiques spécifiques comme le harcèlement scolaire et le 

bien être à l’école. Ces temps s’intégreront dans le cadre du projet lancé par le Président de la République en 

septembre « Notre école, faisons-là ensemble ». 
 

❖ Invitation des parents au restaurant scolaire 

Durant cette période, les représentants de parents d’élèves ont également été conviés au restaurant scolaire 

pour partager un temps de déjeuner avec des représentants de la ville, les animateurs municipaux et les 

enfants. 

Les échanges ont porté sur les effets de l’ambiance bruyante sur le bien-être des enfants comme des agents. 

Des aménagements acoustiques ne sont pas à l’ordre du jour pour le moment. La réflexion est ouverte. 
  

❖ Une chasse au trésor sur les thématiques de l’écologie et des langues le jour de la fête de 

l’école (23-06-23) 

Cette année, la fête de l’école débutera sur le temps scolaire par une chasse aux trésors sur les thématiques 

de l’écologie et des langues imaginée et organisée par des représentants de parents d’élèves en partenariat 

avec les enseignants. 

Les 126 élèves seront répartis en 63 binômes multi-âges. Douze ou quatorze binômes formeront une équipe. 

Chaque équipe sera accompagnée par un ou deux parents. Les enseignants superviseront deux équipes et 

accompagneront chaque équipe qui sortira de l’école. Les équipes tourneront sur neuf ateliers au cours 

desquels les élèves se questionneront sur des questions d’écologie ou de langues. Au terme de chaque 

atelier, l’équipe recevra une pièce de puzzle qui représentera la façade d’une maison du quartier. Cinq 

maisons seront les maisons aux trésors. Pour finir, chaque élève recevra un diplôme d’expert le félicitant 

d’avoir réussi toutes les épreuves en coopérant dans son équipe. 

L’équipe enseignante remercie l’ensemble des parents pour leur participation. En modélisant l’intérêt des 

adultes concernant ces questions d’écologie et de diversité linguistique chacun contribue à renforcer les 

apprentissages des enfants. 
 

La fête se poursuivra dans la soirée selon le déroulement suivant : 

https://eduscol.education.fr/3595/notre-ecole-faisons-la-ensemble


 

 

- 18h à 19h : ouverture des classes et du jardin pour découvrir les actions menées tout au long de 

l’année ; 

- 19h à 20h : rassemblement de tous les élèves pour chanter et danser (danses apprises au fil des 

mobilités du projet ERASMUS+). 

- 20h à 21h30 : buffets salés et sucrés. 
 

La directrice remercie tout particulièrement l’équipe de représentants de parents d’élèves pour 

l’organisation de cet événement dont les bénéfices permettront à la coopérative scolaire de financer de 

nouvelles actions. 
 

3. Suivi des travaux dans l’école et dans son environnement : 
 

Peinture de deux classes et de l’entrée – matériel pédagogique endommagé - résolu 

En mai, le tableau de la classe de CP et le matériel de visio projection a finalement été remplacé. 

Les peintures des classes de CM1 et de CM2 vont être refaites cet été. 

Les services municipaux assurent que le matériel de vidéo projection sera protégé afin qu’une telle 

situation ne se reproduise pas. 
 

Communication messagerie internet école – ville – impossibilité d’ouvrir les pièces jointes - résolu 
 

Smartphone pour visiophone de la porte d’entrée  

La ville a attribué à l’école un smartphone permettant d’ouvrir la porte d’entrée depuis les classes. 

L’équipe enseignante est enfin rassurée car depuis l’installation du visiophone en 2017, l’équipement n’était 

pas en fonction. Des élèves retardataires devaient attendre qu’un enseignant quitte ses élèves pour aller 

ouvrir la porte : cette situation était dangereuse pour les élèves et aussi pour les enseignants. 

Le « Document Unique d’Évaluation des Risques professionnels » (DUER) demandé par l’Éducation 

nationale avait été renseigné en juin 2018 par l’équipe enseignante.  

Les fonctionnements du visiophone et du smartphone étant liés à la connexion internet, la directrice 

rappelle à l’ensemble des parents qu’en cas de non réponse, la sonnette traditionnelle est toujours 

active. 
 

Plantation d’arbres rue Michelet  
 

Le dernier courriel (10/06/22) en provenance des services municipaux, précise que « Les premiers éléments relatifs à la 

répartition des réseaux dans la rue semblent indiquer que techniquement un projet de plantation / désimperméabilisation de 

l’espace public semble possible (…). » 

Mais, le projet nécessitant de multiples étapes pour sa validation et sa coordination, sa mise en œuvre sur la prochaine période de 

plantation reste hypothétique.  

 

La directrice continuera à demander régulièrement aux services municipaux de l’informer de l’avancée de ce projet. En 

cette fin d’année scolaire marquée à nouveau par de fortes canicules, les membres du Conseil d’école soulignent les 

bienfaits à tirer d’une plantation d’arbres devant les salles de classes exposées au sud. 

 

Aucune nouvelle à ce jour malgré les messages de la directrice. Madame Spano va se renseigner auprès 

des services concernés. 
 

4. Prévisions des effectifs à la rentrée 2023 / organisation pédagogique : 
 

Prévisions pour l’année 2023-2024 : 19 CP / 26 CE1 / 20 CE2 / 25 CM1 / 25 CM2 → 115 élèves admis à ce 

jour. 

Les cours pourront être répartis dans les 5 classes de la façon suivante : 

CP – 19 élèves, assuré par Mme Elisabeth Bourabier ; 



 

 

CE1/CE2 A – 22 élèves (12 CE1 et 10 CE2), assuré par un(e) ou deux enseignant(e)s à mi-temps 

(nominations à venir) ; 

CE1/CE2 B – 24 élèves (14 CE1 et 10 CE2), assuré par Mme Manon Clauzel (lundis, jeudis et 1 vendredi 

sur 4) et Mme Véronique Rousseau pour le temps complémentaire ; 

CM1 – 25 élèves, assuré par Mr William Guilbault ; 

CM2 – 25 élèves, assuré par Mr Richard Auteffe.  
 

Les représentants de parents d’élèves s’associent à l’équipe enseignante pour remercier Mme 

Océane Tricard enseignante de la classe de CE1-CE2 A  nommée pour l’année, pour le travail réalisé 

auprès des élèves et dans l’école. 
 

  Compte rendu rédigé par V. Rousseau, directrice de l’école et présidente du conseil d’école  


